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Cotisation pour l’année 2014 .

Cette partie est a conserver pour votre comptabilité.

Selon la décision prise par le Conseil d’Administration de [’'U.D.D.S.B. 88, le 17/ 11 /2009, le montant
de la cotisation fixé pour les Amicales des Vosges est de 50 €.

Ce montant reste inchangé pour [’année 2014.
Merci de bien vouloir régler cette cotisation au plus tard le 2 mars 2014, jour de l'AG.

L’Amicalede ................c.cc. e ccocev v v ..o ... vegle sa cotisation de 50 € pour ’année 2014 par cheque
al’ordre de ’'U.D.D.S.B. 88,
adressé a Monique Didier, 15 Haut du Rhone 88240 GRANDRUPT DE BAINS

Fait G ccoooovveieeieeaie ey € e e e e
Signature

Cette partie est a retourner a ['UD avec votre réeglement. Merci

UNION DEPARTEMENTALE

DON DU SANG BENEVOLE - VOSGES
15 Haut du Rhone 88240 GRANDRUPT DE BAINS

Cotisation pour [’année 2014 .

Selon la décision prise par le Conseil d’Administration de [’'U.D.D.S.B. 88, le 17/ 11 /2009, le montant
de la cotisation fixé pour les Amicales des Vosges est de 50 €.

Ce montant reste inchangé pour l’année 2014.
Merci de bien vouloir régler cette cotisation au plus tard le 2 mars 2014, jour de l'AG.

L’Amicalede ...............cc.cc.c.ccovevvee v ... vegle sa cotisation de 50 € pour ’année 2014 par cheque
al’ordre de I’'U.D.D.S.B. 88,
adressé a Monique Didier, 15 Haut du Rhone 88240 GRANDRUPT DE BAINS

Fait @ ....ccccoccovvviiiviiicc e i
Signature



